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Comité d"experts chargé d"étudier la protection internationale 
des earactères typographiques 

(Genève, 18-21 juillet 1960) 

Du 18 au 21. · juillet 1960 s'est tenue, dane la Salle du 
Sénat d.e rUniversité de Genève, une réunion d'un Comité 
d'experts, désignés par les Chefs des Administ.rations d•e la 
propriété industriel1e cles huit pays plus directement inté­
ressés aux créations graphiques, en vue d'étudier les pro­
blèmes juridiques et tecl:aniques concernant la protection in• 
ternationale des créations typographiques. 

Nous publions ci-après le Rapport et la Recommandation 
adoptés par ce Comité. 

I. RAPPORT
de l\I. de Bavinchove, Rapporteur 

. 

1. Les problèmes juridiques et techniques concernant la
protection internationale des créations typographiques ont 
été mi8 à l'ordre du jour d,e plusieurs assemblées de l'Associa­
tion typographique internationale. 

Ils ont déjà été évoqués à Lisbonne en 1958 lors de la 
Conférence diplomatique et à La IIaye en 1959 lors de la 
réunion du Comité d'experts, chargé de la revision de !'Ar­
rangement de La IIaye sur le dépôt international des dessins 
et rnodèles. 

2. A la ·suite d'une résolution de l'A�e,nblée générale de
l'A.TYP.I. -en date du 26 avril- 1960 (Annexe II), à laquelle 
était joint un Rapport visant la protection des caractères 
d•irnprimerie sur le plan international (Annexe III), le Direc­
teur d-es Bureaux internationaux réunis pour la protection 
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de la propriété industrielle, littéraire et artistique, a décidé 
de convoquer un Comité d'experts pour étudier tous les pro­
blèmes relatifs à la protection d,es création� artistiques de 
l'industrie typographique. ·, 

Les Chefs des Administrations de la propriété industrielle 
des huit pays les plus directement intéressés aux créations 
graphiques ont été invités à désigner des experts choisis pour 
leur compétence technique, juridi<1ue ou administrative. 

Les huit pays ayant répondu à cette invitation, les experts 
ci-après ont été désignés ( cf. Annexe IV):

Allemagne: D r F. Gerhardinger.
Belgique: l\1. J.P.J.S. de Reuse. 
Etats-Unis d'Amérique: 1\1. J. Burke et 1\1. J. van der Ploeg. 
France: 1\1. de Bavind1ove et l\le G. Poulin. 
Italie: l\I. G.1\-Iarclel'Steig. 
Ptlys-Bas: l\I. E. van Weel et Professeur G. W. Ovink. 
Royaurne-U ni: 1\1. J. Dreyfus. 
Suisse: 1\1. G. Corhaz. 

De son côté, l'A.TYP.I. était représentée par son Prési .. 
dent, l\L Ch. Peignot. 

3. Le Con1ité s'est réuni à Genève, du 18 au 21 juillet
1960, clans la salle du Sénat de l'Université, sous la présidence 
de 1\1. Ch.-L. l\lagnin, Vice-directeur cl.es Bureaux internatio-

.. . 
naux reunts. 

4. L'ordre clu jour provisoire dei, travaux <lu Comité a été
adopté sans discussion (cf. Annexe V). 

5. Le Cornité a désigné comme rapporteur un des experts
français, 1\1. de Bavinchove. 

6. Le Président a précisé qu'il s'agissait d'une réunion
d'inf orrnation devant permettre d"'exarniner clans quelle me­
sure et sous quel.lie forme il serait possible de donner suite 
aux <l,e,siderata de l'Association Typographique internationale 
et J,e prendre éventuellement position sur un projet de con­
vention particulière. A cet égard, il a rappelé la règle d'una­
ni1ni té en usage dans les Conventions ù'Union. 
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7. La réunion du Comité ayant pour objet c�· étudier le
cas particulier des caractères typographiques, il a été décidé 
de traiter les problèmes divers soulevés par ce� mên1es carac­
tères typographiques, à r'exclusion cles autre:,, étant toutefois 
sous-entendu que la protection d.evra s'étend.re à l"ensemhle 
des productions graphiques, c'est-à-dire aux ca~raetères cl"im­
prin1!'rie_,_au.x _niar:que-�. �! __ at��- __ cf�_':l�ons g�aphiques'!..... 
--

Par ailleurs, le Co1nité ù'expert.s s'est offert à con1muni-
quer au Directeur Jes Bureaux internationaux réunis des 
dossiers contenant des exemples concrets de reproductions 
illicites et n1ontrant rinsuffisance à cet égard des légi8lations 
nationales et internationales, ainsi que de la jurisprudence, 
en vue d�étayer son inforrnation personnelle et celle des re­
prést>ntants d-es Etats. 

8. Il a été constaté que l'Arrangen1cnt actuel d.e La }laye

était trop restreint géographiquen1ent et que le désir d'ex­
tension géographique itnpliquait dans le projet de revision en 
cours des règles général.es qui pourraient s'appliquer au plus 
grand nombre possible de dessins et modèles et qui, de ce 
fait, ne sauraient satisfaire le-s besoins de l"industrie typo­
graphique. Ainsi, le projet de revi�ion tend à raccourcir la 
durée de protection el celle du secret du dépôt. 

Dans ces condüions, il est apparu néees-saire d'envisager 
rélahoration d"t1n instrnn1ent international, particulier au 
n1onde typographique. 

9. Le Comité a souligné le caractère exception11el et

unique ·_ c'est-à-dire sans équivalent - de l'industrie typo• 
graphique. Ainsi: 

I O Des délais de plusieurs années sont nécessaires pour 
l"étude, la mise au point des <les.sins et la réalisation in• 
dustriclle des n1oyens de reproduction. 

2° Cette réalisation industrielle Îlnplique des modifications 
du de.ssin initial, en vue de lui conserver son style parti­
culier, dans toutes ses dimensions de caractère imprimé; 
rœuvre typographique con1porte d.eux phas,es techniques 
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distinctes:·· 1''une relève de l'artiste qui conçoit le deSBin 
de base et nécessite une première protection, en atten­
dant qu'il devienne caractère d"imprimerie, l'autre com­
porte un travail d·e gravure devant tenir compte des modi­
fications à apporter au dessin d·e hase pour lui conserver 
s·on originalité dans toutes les dirnensions requises 1).

Le cara�tère is-su du d-essin exige, à son tour, une protec­
tion particulière sur le 'plan industriel. II a été spécifié à cet 
égard que la p-rotection des caractères d"imp'"rimerie relevait 
davantage du droit d'auteur que du droit des dessins et mo­
ùèJes, sans pour autant que la protection que ce dernier , 
a.sstrre puisse être négligée.

3° Il existe des moyens différents pour utiliser le dessin en
vue de I"impre:ssion; tels sont, par exemple, en dehors du 
plomb, la photographie, le cliché gravé photomécanique­
ment, le cliché en matière plastique ou autres. 

A cette occasion, il es,t fait état devant le Comité de! 
périls graves qui m,enacent rindustrie typographique, du lait 
du développement des techniques de reproduction photogra­
phique, lesquelles ne manquent pas· de faciliter des agi$e• 
ments déloyaux dont les conséquences risqueraient, en l'ab. 
sence de toute protection efficace, de stériliser la création 
graphique elle-mên1e. Dans la plupart à.es autres métiers, il

e,st souvent nécessaire de refaire un objet pour i.e copier, 
alors que, dans le dornaine des créations graphiques, il suffit 
de photographier pour dispos·er de moyens d'utilisation. 

4° Un seul alphahet et ses annexes comprend approximati­
vement 150 à 250 d:eisisins qui doivent, en outre, être 
exéè'uté,s dans dix grandeurs, en moyenne, sous l'orme 
de caractères. 

5° Enfin, d,es investisserne·nts considérables sont requis par 
l'industrie typographique et il doit s'écouler de longs 

1) Si le format original dei caractère■ exécuté, dan, le, plu■ petite,
dimension■ venait à être agrandit les caractère, ne reuembleraient pH 
exactement au dessin de hase. 



délais pour Je5 amortir, en même temps que pour faire 
connaître l"alphabet et assurer sa diffusion. 

· Il est donc apparu au Comité que l'aspect culturel résul­
tant de la conception artistique initiale d'une part, la néces-· 
sité d'adapter un dessin artistiqu� à des impératifs industriels 
d'autre part, contribuaient à donner à l'industrie typogra­
phique un aspect hybride qui exigerait l'application simul­

tanée de protections_ relevant à Ja fois du droit d'auteur, de

l'art appliqué et de la propriété industrielle. 

10. Le Comité a considéré qu'il importait d'orienter les

esprits vers une certaine unification du droit en la matière 
et de provoquer un commencement d"harmonis.ation des· légis­
lations en instituant un dépôt international unique qui sim­
plifierait, en le modernisant, le système de protection actuel. 
Cette tentative d'harmonisation sur Je point particulier de 
rindustrie typographique porterait: 

a) sur la durée de protection;
b) sur le dépôt eous pli cacheté;
c) sur l'introduction, dans un instrument international, d.es

règles de droit matériel 8'appJiquant aux pays contrac­
tants.

11. Le Comité a recommandé d"assurer une première du­
rée de protection de 5 année6 au dessin de hase; avant l'ex­
piration de cette période, le d,éposant devra co,nfirmer l'in­
tention. que soit protégé l'alphabet imprimé. 

A partir du dépôt de l'alphabet imprimé, la durée de 
protection ne saurait être inférieure à 15 ans, avec po-s@ibilité 
de prolongation de 15 ans .. 

· A runanimité, )es experts ont revendiqué une longue
durée de protection, à compter du dépôt de l'alphabet im­
primé. Selon certains experts, cette durée devrait atteindre 
50 années. 

Le Comité a estimé que, par d�rogatio� aux règles de 
La llaye, un dépôt secret devait être obligatoirement prévu 
pour le dessin, pendant une périod,e de cinq années, au cours 
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de laquelle le desis-in se transformera en alphabet d"imprime­
rie. Toutefois, la possibilité d'ouverture de ce dépôt secret 
ne devra pas être exclue: en cas de contestation, cette ouver­
ture pourra çtre demandée soit par le tribunal compétent, 
soit par le déposant. 

12. En conclusion, le Cornité a craint que n_e puissent
être incluses dans l'Acte de revision de La llaye des <lispo­
sitions particulières a us.si différentes des règles générales de 
la protection internationale des dessins et modèles, et a 
estin1é qu'il convenait en conséquence de préconiser l'adop­
tion d'un instrurnent international indépendant, seul suscep­
tib)e d-e doter l'industrie typographique d"une protection 
efficace •1ui lui fait défaut jusqu'à présent. 

13. Le vœu est érnis par le Con1ité (Jlle l"ensen1Lle des
travaux, docun1cnts et rapports anxquel,s il a été procédé soit 
porté à la connaissance d"ahord du Gouvernernent des Pays. 
Bas, puis de tous les pays intéressés, et ultérieure1nent puLlié, 
du moins en partie, dans la revue de la propriété industrielle. 

Sont annexées au présent Rapport les Rccommand�tion� 
formulées par le Groupe de travail et approuvées à l\1nani­
mité par le Comité (cf. Annexe 1). 

II. RECOl\I�IANDATION

du Cornité d'experl:i

Le Contité d'experts, réuni à Genève du 18 au 21 juillet 
1960, sur rinvitation du Directeur des Bureaux internatio­
naux réunis pour la protection de la propriété industrielle, 

1. C�nsidérant l'aspect exceptionnel des problèmes de
protection posés par la création typograpl1ique sur le plan 
culturel, artistique et industriel, 

2. Considérant d.,une part le non1bre limité des pay,
créateurs en la matière, et d.,autre part !"universalité de l"uti­
lisation des créations typographiques, 
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3. Considérant les longs délais d~étude, cle mise au point 
des dessins et de la réalisation industrielle des moyens de 
reproduction, 

4. Considérant notamment le fait que cette réalisation 
exige des rnodifications du des·sin initial pour lui conserver 
son aspect une fois devenù caractère imprin1é, 

5. Considérant également que des moyens différents exis­
tent pour utiliser le_ de&sin en vue de l'impression, comme 
par exemple, en d,ehors du plomb, la photographie, le cliché 
gravé photomécanique1nent, le cliché en matière plastique, ou 
autres, 

6. Considérant qu'un seul alphabet et ses annexes com­

prend approxin1ativement 150 à 250 de&Sins qui doivent, en 
outre, être exécutés en moyenne dans dix grandeurs sous 
for nie de caractères, 

7. Considérant les énormes investissements qui sont né­
cessaires dans l"industrie typographique et les longs délais 
qu'in1pliquent leur amortissement, la puhlicité destinée à 

faire -connaître ralphahet et à assurer sa diffusion, 

8. Constatant que, du fait d-e l'aspect culturel résultant 
de la conception artistique initiale tt de rexigence de devoir 
adapter un des.sin artistique à des impératifs industriels, la 
typographie relève sin1ultanément du droit d'auteur, des arts 
appliqués et de la propriété industrielle, 

9. Constatant que la plupart des l,égislations nationales 
et internationales actuelle1nent en vigueur n'assurent pas une 
protection ·efficace, alors que l'évolution des techniques évo­
quées à l'alinéa 5 ci.dessus rend de plus en plus facile la re­
production abusive de rœuvre typographique créée par les 
artistes spécialisés et tous se-s réalisateurs, 

Recom1nande 

de den1anù~r à tous le-s Gouvernements intéres-sés d"étahlir un 
instrument particulier au sens de l'article 15 de la Conven­
tion d·Union de Paris pour la prot·ection de la propriété in-
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dustrieLle et d,e rarticle 20 de la Convention d"Union de Berne 
pour la protection des œuvres l.ittéraires et artistiques, ins• 
trument particulier tenant compte des règles fondamentales 
suivante� qui ne figurent pas dans l'Arrangement actuel de 
La Haye et ne s-emh1ent pas pouvoir figurer dans les projets 
de revision en cours: 

1) Dépôt international unique sans qu'il soit nécessaire
d'effectuer un dépôt préalable dans le pays d'origine (système 
en vigueur actuellement en Suis,se). 

2) Celui qui effectue le dépôt international efit considéré
· jusqu'à preuve du contraire comme propriétaire de l"œuvre.

3) Le dépôt international en 1natière de création typo•
graphique comporte deux phases: 

a) le dépôt du dessin d,e hase,
b) le dépôt du premier alphabet imprimé et de ses annexes.

4) Le dépôt international d,u des-sin de hase (3 a) est effec­
tué, avant toute utilisation industrielle, sous pli cacheté avec 
publication uniquement du numéro d"ordre, de la date, du 
nom du dessin et du nom du déposant, pendant une période 
maximum de ci.nq ans. Il peut être ouvert à la demande 
d'u� tribunal compétent ou du déposant. 

La protection du dessin expire après cinq ans si ralpha. 

bet in1primé n'est pas déposé; en cas de dépôt de l'alphabet 
imprimé, la durée de protection du des-sin est égale à celle 
de l'alphabet imprimé. 

·s) Le dépôt international de l"alphahet imprimé (3 b)
d.oit être effectué avant rexpiration du délai de 5 ans ci­
dessus prévu pour le dessin. Il est effectué sous pli ouvert,
avec publication du numéro d"ordre, de la date, du nom de
l'alphabet et du nom du déposant.

6) La protection de l'alphabet imprimé part du dépôt
sous pli ouvert. 

7) La durée de la protection e,st de 15 ans avec po�ibilité
de prolongation de 15 ans. 
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111. ·vœu

La Conférence diplomatique pour la rev1s1on de rArran­
gcment de La Haye c-oncernant le dépôt international des 
de6sins ou modèles industriels réunie à La Haye en novembre 
1960, 

Ayant pris connaissance du rapport du Comité d"experts 
charsé d"étudier la protection internationale des caractères 
typographiques qui s'est réuni à Genève du 18 au 21 juillet 
1960 et qui conclut que les dispositions de ravant-projet­
préparé en 1959, en vue de la revision de l"Arrangement sur 
le dépôt international des dessins ou modèles- industriels, ne 
ri-pondent pas aux exigences particulières que requiert une 
protection internationale des créations typographÎ<Jlies, 

Sans se prononcer au Eond, 

Emet le vœu que le Bureau de l'Union internationale pour 
la protection de la propriété industrielle prie les Gouverne­
ments des Etats n1embres de ladite Union de lui faire con­
naître les observations qu'appe11e de leur part le rapport sus­
visé, afin qu'il soit à même, cornpte tenu des observations 
reçues, de formuler une opinion sur les mesures qui pour­
raient être prises à la suite des études déjà faites. 

Conférence diplomatique de La Haye, 28 novembre 1960. 
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